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PROCÈS-VERBAL DE LA CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE 
TENUE LE 4 SEPTEMBRE 2009 

 
(APPROUVÉ) 

 
Sont présents : 
 
Sylvie Létourneau, membre nommé par le gouvernement du Québec 
Jean Couture, membre nommé par le gouvernement du Québec 
Paule Halley, membre nommé par le gouvernement du Québec 
Michael Barrett, membre nommé par l’Administration régionale Kativik 
 
Sont absents : 
 
Claude Abel, membre nommé par le gouvernement du Canada 
Gilles H. Tremblay, membre nommé par le gouvernement du Canada 
Adamie Kalingo, membre nommé par l’Administration régionale Kativik 
Charlie Arngak, membre nommé par l’Administration régionale Kativik 

 
La conférence téléphonique commence à 9h30 le 4 septembre 2009 et l’ordre du jour suivant est 
adopté : 
 

1. Candidature pour le secrétariat 
2. Stratégie minérale du Québec 
3. Procès-verbaux de la 118e, 119e et 120e réunion 
4. Date(s) et lieu de la prochaine réunion 

 
1.  Le CCEK a reçu la candidature de Madame Stéphanie Benoit qui est intéressée à 
occuper le poste de secrétaire exécutive pour une durée de trois mois. Le sous-comité 
discute du curriculum vitae de la candidate et accepte de lui accorder un contrat. Un 
affichage pour un poste permanent sera à discuter ultérieurement. 
 
 
2. Le comité discute du projet de lettre qu’un membre a préparée pour commenter la 
Stratégie minérale du Québec publiée par le Ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (MRNF) en juin 2009. Le CCEK discute des ajouts possibles à la lettre. Il est 
prévu que des corrections mineures y soient apportées avant de la transmettre à Madame 
Nathalie Normandeau (ministre au MRNF). 
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3.     Les membres discutent des corrections à apporter aux procès-verbaux des 118e et 
119e réunions. Il est proposé que la nouvelle secrétaire exécutive par intérim procède aux 
modifications dans de ces procès-verbaux et procède à la rédaction de celui de la 120e 

réunion. 
 
 
4. La 121e réunion du CCEK aura lieu les 28 et 29 octobre 2009 à Québec. 
 
 

 
 
Stéphanie Benoit 
Secrétaire exécutive 
15 mars 2010 


